
 
QUESTIONNAIRE DESTINE AUX CANDIDATS POUR LA COLLABORATION PENALE 

  

• merci de bien vouloir préciser vos diplômes, formations, mentions de 

spécialisations utiles pour le poste (notamment en droit pénal, procédure 

pénale, droit des étrangers, droit des mineurs), & joindre un CV,   

 

• indiquer également les formations suivies en droit pénal/procédure pénale 

sur les 2 dernières années (et joindre les justificatifs)  
 

• expérience au pénal (réponses à détailler lors de votre convocation devant la 

Commission)  

  

o dans le cadre de vos stages, collaborations…  

  

o pour votre activité personnelle   

  

o nombre de dossiers ouverts actuellement au pénal  

▪ dont instructions  

▪ dont criminel  

▪ dont détenus  

  

o avez-vous déjà plaidé aux assises ?  

  

o intervenez-vous parfois pour des prévenus mineurs ?  

  

o quelle est la peine maximale que l’un de vos clients a déjà 

subie ?  

  

o vos clients ont-ils déjà subi des mandats de dépôt à 

l’audience ?  

  

o avez-vous déjà initié ou subi des incidents d’audience avec le 

parquet ou la juridiction ?  

  

o participez-vous aux permanences pénales, reconduites, gardes 

à vue, groupe mineur, êtes-vous inscrit sur les listes des volontaires en 

instruction correctionnelle/criminelle ?  



  

o quels sont vos meilleur et plus mauvais souvenir au pénal ?  

  

o quelles sont vos motivations pour ce poste ?  

  

o détailler le dernier cas où vous avez soulevé une nullité dans 

le cadre d’une procédure  

  

o Quelle est selon vous la (les) difficulté (s) majeures pouvant 

intervenir lors d’une permanence ?  
 


